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Kii^î. Mi'iiMi). j. A. F.ntaiiif Miltmi et Sainte- riuleiuîenne.

Km. K(ty, V. Liiicuiiit Sainte-kosalie et Saiiit-Sinion.

J.-A. Mdiifet Sainl-rie et Srtiiit.Dominiqiio.

}.-i\ l«il)er^e, l-.-M. (Josseliii..!.-» Catlicdr.ile

Les desservants ci-dessus désignés auront soin de :»e

rendre à leurs [Hjsles respectifs un jour on deux à l'avance,

afin de recevoir des cures les avis dont ils jwurraient avoir

besoin pour remplir plus efficacement leur mission.

Ceux qui ont deux paroisses à desservir auront la faculté

de biner, pour le dimanche qui se rencontrera pendant la

retraite.

Cn appel, que LL. Em. le cardinal archevêque de
Turin et le cardinal vicviiie du pape ont honoré de leur

patronage, vient d'être adrcss- ^ aux congrégations de

demoiselles Enfants de Marie iu monde entier. On leur

demande pour le souverain pontife, à l'occasion de son

jubilé, des prières selon ses intentions ei aussi l'hommage
de leur charité.

Les associations d'Enfants de Marie ré[ïandues dans
tout l'univers, ainsi que toutes les autres confréries reli-

gieu'ses composées uniquement de demoiselles, sont priées

de vouloir bien répondre à Tappel en question, en souscri-

vant pour l'offrande au saint-pére la somme d'au moins

lieux tioilars.

(Chacune de ces sommes comptera pour une chance sur

une riche bannière qui sera bénite par le pape, au pèleri-

nage organisé en ce moment parmi les Enfants de Marie

d'Europe, et qui sera tirée au sort après le pèlerinage.

Le nom des associations et confréries qui auront envoyé

une somme supérieure à deux dollars, sera déposé dans

Turne autant de fois que le nombr'e deux sera contenu

dans la somme offerte ; et leurs chances se trouveront ainsi

multipliées selon les proportions de leur offrande.


